
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-586 du 12 mai 2021  
relatif à la labellisation des hôpitaux de proximité 

NOR : SSAH2104859D 

Publics concernés : établissements de santé, agences régionales de santé, caisses de sécurité sociale. 
Objet : procédure de labellisation des hôpitaux de proximité. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le décret précise les conditions et modalités d’inscription des établissements de santé sur les listes 

régionales des hôpitaux de proximité. Le décret définit la procédure de labellisation et les conditions de radiation 
de la liste. 

Références : le décret est pris en application de l’ordonnance no 2021-582 du 12 mai 2021 relative à la 
labellisation, la gouvernance et le fonctionnement des hôpitaux de proximité. Ses dispositions, ainsi que celles du 
code de la santé publique qu’il modifie, peuvent être consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur 
le site Légifrance (https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 
Vu le code de la santé publique, notamment son article L. 6111-3-1 ; 
Vu l’ordonnance no 2021-582 du 12 mai 2021 relative à la labellisation, la gouvernance et le fonctionnement des 

hôpitaux de proximité ; 
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – La section 6 du chapitre Ier du titre Ier du livre 1er de la sixième partie de la partie réglementaire du 
code de la santé publique et les articles R. 6111-24, R. 6111-25 et R. 6111-26 qu’elle comprend sont remplacés par 
les dispositions suivantes : 

« Section 6 

« Hôpitaux de proximité 

« Art. R. 6111-24. – I. – Un établissement de santé est éligible à l’inscription sur la liste des hôpitaux de 
proximité prévue à l’article L. 6111-3-1 s’il satisfait à l’ensemble des conditions mentionnées au II. Un site, 
relevant d’un établissement de santé qui ne remplit pas les conditions mentionnées au II, est éligible à l’inscription 
sur la liste si ce site remplit par lui-même ces conditions. 

« II. – Les conditions d’éligibilité à l’inscription d’un établissement de santé ou d’un site identifié d’un 
établissement de santé sur la liste des hôpitaux de proximité sont les suivantes : 

« 1o L’établissement, ou le site, coopère avec les acteurs de santé de son territoire assurant des soins de premier 
recours définis à l’article L. 1411-11 dans les conditions prévues à l’article R. 6111-25. Cette coopération peut 
notamment prendre la forme d’un exercice à titre libéral ou salarié, au sein de l’hôpital de proximité, de 
professionnels de santé assurant le suivi des patients et la coordination des parcours de santé au sein de l’offre 
ambulatoire ; 

« 2o L’établissement, ou le site, exerce une activité de médecine autorisée par l’agence régionale de santé en 
application des dispositions de l’article L. 6122-1, et n’est pas autorisé à exercer une activité en chirurgie ou en 
gynécologie-obstétrique en application des mêmes dispositions ; 

« 3o L’établissement, ou le site, propose, dans le cadre de l’exercice de son activité de médecine, une offre de 
soins qui n’est pas uniquement destinée à la prise en charge d’une pathologie spécifique ou d’une catégorie de 
population particulière ; 

« 4o L’établissement, ou le site, propose en son sein des consultations de plusieurs spécialités, réalisées par des 
médecins exerçant soit à titre libéral, soit en qualité de salarié ou d’agent public dans l’établissement ou le site ou 
dans des établissements de santé partenaires ; 

13 mai 2021 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 46 sur 162 

https://www.legifrance.gouv.fr


« Il dispose en son sein ou a accès par voie de convention, compte tenu des ressources disponibles sur le 
territoire, à des plateaux techniques d’imagerie, de biologie médicale et à des équipements de télésanté. Cette offre 
de soins est complémentaire à l’offre ambulatoire disponible et s’inscrit, le cas échéant, en cohérence avec le projet 
de santé de la communauté professionnelle territoriale de santé du territoire de l’établissement ou du site ; 

« 5o L’établissement, ou le site, exerce, en complémentarité avec l’offre de soins disponible sur le territoire qu’il 
dessert, les missions mentionnées aux 1o à 4o du II de l’article L. 6111-3-1. 

« Art. R. 6111-25. – I. – La procédure de labellisation est régionale. La liste des hôpitaux de proximité est 
arrêtée pour chaque région par le directeur général de l’agence régionale de santé. 

« L’établissement, ou le site, candidat à l’inscription sur la liste des hôpitaux de proximité transmet à l’agence 
régionale de santé son dossier de candidature par tout moyen donnant date certaine à sa réception. 

« Ce dossier permet au directeur général de l’agence régionale de santé d’apprécier si l’établissement ou le site 
répond aux conditions d’éligibilité à la liste des hôpitaux de proximité mentionnées au II de l’article R. 6111-24. Le 
directeur général de l’agence régionale de santé prend en compte les éléments du projet régional de santé, les 
caractéristiques de l’offre de soins du territoire ainsi que le projet et les perspectives dans lesquels l’établissement 
ou le site s’engage durablement pour répondre aux besoins de santé des populations. 

« Le contenu du dossier de candidature est fixé par arrêté par le ministre chargé de la santé. 
« II. – En cas de rejet de la candidature d’un établissement ou d’un site, le directeur général de l’agence 

régionale de santé adresse sa décision motivée par tout moyen donnant date certaine à sa réception. L’établissement 
ou le site identifié ne peut réitérer sa candidature avant un délai d’un an. 

« III. – Les établissements ou sites identifiés inscrits sur la liste ne peuvent en être radiés que dans les conditions 
suivantes : 

« a) Si l’établissement concerné fait part à l’agence régionale de santé de sa volonté de ne plus être inscrit sur la 
liste ; 

« b) Si l’établissement ne répond plus aux conditions mentionnées au 2o ou au 3o du II de l’article R. 6111-24 ; 
« c) Si l’établissement ne répond plus de manière durable aux conditions mentionnées au 1o, au 4o ou au 5o du II 

de l’article R. 6111-24 ; 
« d) Si des circonstances particulières rendent impossible pour l’établissement d’assurer la continuité des soins 

pour les patients, sans préjudice des mesures susceptibles d’être prises pour garantir la sécurité des patients et la 
qualité de leur prise en charge. 

« L’établissement est radié de la liste des hôpitaux de proximité de la région au terme d’un délai fixé par le 
directeur général de l’agence régionale de santé, qui ne peut excéder douze mois dans les cas prévus au a, au b et au 
c et six mois dans le cas prévu au d. » 

Art. 2. – Le ministre des solidarités et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui sera publié au 
Journal officiel de la République française. 

Fait le 12 mai 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN  
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